L’analyse du discours et les connecteurs
Dans la première partie du cours, nous nous proposons de donner quelques notions théoriques sur le traitement des connecteurs dans le cadre du courant linguistique d’ « analyse du discours ». Ensuite, nous passerons à l’analyse pratique d’un connecteur, à savoir « donc » : en particulier, nous en étudierons la définition lexicographique proposée par le Trésor de la Langue Française informatisé, afin de déceler les différentes fonctions du connecteur en discours. 

1. L’ « analyse du discours »
Depuis 1980, année de parution de l’ouvrage d’Oswald Ducrot Les mots du discours, de nombreux spécialistes de pragmatique « conversationnelle » ont étudié le fonctionnement des connecteurs dans le sillage du courant linguistique d’« analyse du discours » (AD)
.
La rencontre entre la linguistique, le structuralisme et la réflexion politique des années 1960 a donné naissance à une linguistique textuelle hybride, l’AD, fortement marquée par les autres sciences humaines : sociologie, philosophie, etc. « L’analyse du discours relève des sciences sociales et son appareil est soumis à la dialectique de l’évolution scientifique qui emporte ce champ ». Et : « l’analyse du discours est l’analyse de l’articulation du texte et du lieu social dans lequel il est produit. […] Le texte et son lieu social sont comme le recto et le verso d’une feuille de papier ».

À la différence de l’AD de formation anglo-saxonne, le courant français privilégie des dialogues écrits, notamment littéraires (par ex. les répliques de pièces de théâtre), ceux-ci produits dans le cadre d’institutions contraignant fortement l’énonciation. En effet, le texte littéraire se doit d’obéir très souvent à une taxinomie de contraintes esthétiques imposées par des conventions (système métrique, règle des trois unités d’Aristote, etc.) ; de plus, les dialogues ne peuvent être étudiés que dans le cadre du projet global de l’auteur.

Dans l’incipit de son ouvrage, Ducrot se pose ces questions : « la linguistique peut-elle être utile pour l’analyse de textes ? L’analyse de textes peut-elle être utile à la linguistique? »
. Et, dans le but de mettre en lumière                    l’ « esprit » de l’AD, de répondre :

Un point commun aux études rassemblées dans ce livre est de répondre oui à l’une et à l’autre de ces questions […] liée l’une à l’autre : la linguistique qui peut servir l’analyse de textes, c’est et c’est seulement une linguistique qui se sert de l’analyse de textes
.

Ainsi, l’AD se propose-t-elle, et de se servir de la linguistique en tant qu’outil d’analyse du texte, et de tirer profit du texte pour avoir des informations à caractère linguistique.

2. Les connecteurs

Après Ducrot, on l’a dit, de nombreux linguistes se sont voués au fonctionnement des « mots du discours », désignés souvent par le terme « connecteurs ».

Parmi les faits linguistiques pertinents pour l’étude de l’argumentation, l’attention a été immédiatement attirée vers un certain nombre de mots, plus précisément de connecteurs, que l’analyse sémantique négligeait. Dans la mesure où l’on s’intéressait surtout aux mots « pleins », des unités comme mais, tiens !, même etc. ne pouvaient qu’être délaissées
.

Cela dit, nous proposons la définition suivante du mot « connecteur », empruntée à Nølke : le c. est un élément articulateur de la phrase (conjonction, adverbe, locution) qui lie deux (parfois plusieurs) énoncés en créant un nouveau sens à partir des sens primitifs des énoncés
. Il s’agit d’éléments indispensables pour la cohérence (« ce qui définit le discours »
) et la cohésion d’un texte (« [on appelle] marques de cohésion […] les connecteurs pragmatiques, les temps verbaux et les expressions référentielles »
).

En ce qui concerne la cohérence, les connecteurs permettent d’expliciter la nature de la relation qu’entretiennent les énoncés :

[Le connecteur] rend explicite la relation que le contenu propositionnel d’un énoncé entretient avec celui de l’énoncé précédent pour que le discours soit cohérent […]. 

La relation peut se présenter de façon implicite et dans ce cas il faut détecter la cohérence au moyen de processus d’interprétation
.

Les chercheurs de l’ « école genevoise »
 d’AD ont décelé quatre typologies de connecteurs :

- argumentatifs : car, parce que, puisque, comme, en effet, d’ailleurs, même, au moins, etc. ;

- consécutifs (ou conclusifs)
: donc, alors, ainsi, aussi, par conséquent ;

- contre-argumentatifs : mais, quand même, cependant, néanmoins, pourtant, bien que, etc. ;

- réévaluatifs : et finalement, en somme, en fin de compte, de toute façon, décidément, bref, au fond, à toutes fins utiles, tout compte fait, quoi qu’il en soit, etc
.

Il s’agit, bien entendu, d’un classement général et, pour cela, approximatif ; nous rappelons que, d’après certains linguistes comme Muñoz Romero, « par conséquent » serait le seul connecteur strictement consécutif
. En effet, il est de nombreux connecteurs polysémiques. « Alors », par exemple, est tantôt temporel, tantôt consécutif. En voici l’article du Trésor de la Langue Française informatisé (TLFi) :

ALORS, adv.

I. - Emploi adv.
A. - Sens temp. À ce moment-là ; à cette époque-là.
[…]

Il avait attendu l’arrivée du marin, qui commandait alors le Saturnia. 
É. peisson, Parti de Liverpool, 1932, p. 12.

[…]

B. - Sens log. En conséquence ; dans ce cas.

[…]

... j’ai eu peur qu’il ne parte à leur poursuite ; alors je lui ai menti exprès ; je lui ai dit que maman allait revenir le lendemain...
r. martin du gard, Les Thibault, Le Pénitencier, 1922, p. 745
.

Pour plus de clarté, nous donnons la structure de base d’un connecteur ayant deux arguments :

P CN Q

Ducrot opère une distinction entre P et Q, à savoir les « unités sémantiques fonctionnant comme arguments des connecteurs »
 et les « formes linguistiques des unités sémantiques »
, celles-ci exprimées par X et Y. Pour employer la terminologie saussurienne, nous pourrions affirmer que P, Q correspondent au « signifié », alors que X, Y représentent le « signifiant ». Il s’agit bien entendu d’un rapprochement approximatif, la distinction saussurienne signifié/signifiant ne s’appliquant qu’au seul signe linguistique.

Pour analyser le fonctionnement des connecteurs il faut d’abord repérer les arguments P et Q, ceux-ci n’étant pas forcément contigus au connecteur ; ainsi, faut-il mener une analyse approfondie du texte : « le contexte d’un connecteur ne fait pas nécessairement partie de la phrase qui comprend le connecteur »
.
D’après ces considérations, nous proposons une formule plus complète de P CN Q :

P [xyz] CN [x’y’z’] Q

où [xyz] e [x’y’z’] représentent tout élément verbal susceptible de s’interposer entre argument et connecteur. En vertu de la complémentarité entre « phrase » (entité abstraite) et « énoncé » (entité concrète), Ducrot affirme l’importance du contexte pour bien interpréter un texte : « la description linguistique d’une phrase implique que le sens de ses énoncés soit différent selon la situation de discours, et même qu’il y ait de multiples lectures possibles pour un énoncé donné »
.

Aussi, les connecteur peuvent se trouver dans des contextes du type :

CN Q

ou

P CN

C’est le cas où il n’est qu’un seul argument, l’autre étant remplacé, par exemple, par un élément   extralinguistique ; cela est propre aux connecteurs « linguistiques » (que nous traitons) et non aux connecteurs « logiques » :

Le propre de ces connecteurs linguistiques, à la différence des connecteurs logiques, c’est justement de pouvoir lier des entités hétérogènes : un énoncé et une énonciation, un fait extralinguistique et un énoncé, un élément implicite et un élément explicite, etc.
.

Étant donné que l’AD repose principalement sur des textes où « se cristallisent des enjeux historiques, sociaux »
, les pragmaticiens entendent s’éloigner d’une conception purement « logiciste »
 des connecteurs :  

En général, les théories de l’argumentation oscillent entre une conception « logiciste » et une conception « rhétorique ». L’étude de l’argumentation en langue a peu à peu renoncé à copier les modèles à l’œuvre dans la démonstration mathématique
.

Il existe d’autres dénominations ou locutions désignant ces éléments du discours. D’après un bref examen terminologique, nous avons repéré nombre d’équivalents de « connecteur » ; en voici quelques uns :

- mots du discours ;

- mots de liaison ;

- indicatori di forza ;

- discourse operators ;

- marques de connexion ;

- introducteurs de cadre de discours ;

- pragmatic markers ;

- mots charnières
.
Nous avons repéré également des termes qui pourraient être considérés comme des hypéronymes de « connecteur » :

- marques de cohésion ;

- marques procédurales ;

- articulateurs transphrastiques ;

- marqueurs de discours
.

Nous représentons par ce graphique la relation hyponyme/hyperonyme entre les deux taxinomies :

Fig. 1
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Aussi, faut-il remarquer que les chercheurs se servent souvent d’adjectifs qualifiant un connecteur : entre autres, « pragmatique » ou « interactif »
. Le choix de l’adjectif n’est pas fortuit, mais relève de l’approche cognitive du linguiste. Pour autant, malgré la variété terminologique et le différents courants d’AD, les pragmaticiens s’accordent sur le fait que « les connecteurs fonctionnent comme des marques indiquant des connexions dont le lieu de réalisation est le discours »
. En effet, ces éléments ne fournissent pas des informations de nature conceptuelle, mais ils explicitent les relations existant entre les différents éléments du texte. Bref, un connecteur est « une expression [à contenu] procédural propositionnelle »
.

2.1. « Donc »

Le connecteur « donc » a fait l’objet de nombreux travaux en AD qui, en force de sa valeur polysémique, ont abouti à des résultats différents. Les chercheurs de l’ « école genevoise »
 placent « donc » parmi les connecteurs consécutifs, ceux-ci ayant la fonction de « marque[r], sur l’acte directeur, une relation avec un argument »
. À partir de la 8e édition (1932-35), le Dictionnaire de l’Académie
 fait mention de la locution « conjonction de conséquence », déjà attestée dans les grammaires de la fin du XIXe siècle
. 

En poussant plus loin cette analyse, Roulet opère une distinction à l’intérieur des connecteurs de conséquence :

Nous distinguons […] des connecteurs comme donc, par conséquent et alors avec lesquels le lien consécutif peut sous-tendre un processus déductif, des connecteurs comme aussi et ainsi avec lesquels ce processus n’intervient pas
.

Par ailleurs, un autre dictionnaire du XIXe siècle, le Littré, fait le lien entre « conséquence » et « déduction » : 

CONSEQUENCE […]

Terme de logique. 

1° Conclusion déduite d’une proposition, d’un principe, d’un fait. Les prémisses et la conséquence d’un syllogisme
.

Berrendonner affirme qu’il s’agit du « connecteur ‘déductif’ par excellence »
, puisque « chaque fois qu’il articule p et q, donc convoque la prémisse majeure d’un syllogisme où p est la prémisse mineure et q la conclusion qu’on tire via une démonstration par modus ponens »
.

Nous pourrions expliquer ce processus inférentiel par le biais du célèbre exemple d’Aristote : 

[Prémisse mineure P] : « Socrate est un homme »

DONC 

[Conclusion Q] : « Socrate est mortel ».

Il s’agit, en particulier, d’un enthymème, à savoir un « syllogisme tronqué »
, puisque la prémisse majeure (P’ :    « Tous les hommes sont mortels ») n’est pas exprimée ; néanmoins nous pouvons la déduire moyennant un ensemble de connaissances partagées.

Il faut pour autant remarquer que le fonctionnement de « donc » ne peut se réduire à un emploi logico-déductif et qu’il est donc nécessaire de produire une taxinomie plus approfondie.

2.2. « Donc » dans le Trésor de la Langue Française informatisé (1971-1994)

Pour cette analyse nous avons choisi le TLFi, qui, en vertu de ses rubriques étymologiques, est désormais devenu une référence très précieuse pour ceux qui s’occupent de linguistique diachronique. 

Après avoir donné la définition du connecteur, nous irons donc en étudier les différents emplois.

DONC, conj., adv. et particule.

I. - Conjonction de coordination exprimant la conséquence ou la conclusion d'énoncés immédiatement antécédents (valeur logique ; introduit une phrase, un membre de phrase ou une proposition) 

[…]

[Pour exprimer la conséquence d’un fait énoncé dans la phrase précédente] [...] J’ai pensé qu’Hector devait être encore enfermé ; je suis donc montée par le petit escalier (aymÉ, Cléramb., 1950, p. 75).

[…]

[Pour introduire la conclusion d’un raisonnement, notamment la troisième proposition d’un syllogisme]

a) [D’un raisonnement logique, souvent en corrélation avec or]

[…]

b) [D’un raisonnement de type mathématique (calcul)]

[…]

II. - Adverbe de rappel ou de reprise d’énoncés antécédents (valeur déictique, anaphorique ; dans un exposé, un discours oral ou écrit, pour reprendre le fil du sujet, pour ramener l’interlocuteur ou le lecteur à ce dont il est question […]
A. - [Après une digression, simple adv. de transition]

[…]
Passons. Donc, tu as un peu pensé à ce que je te dis ? (giono, Regain, 1930, p. 214).

III. - Particule servant à noter une réaction affective ou expressive devant une situation                                donnée, exprimée ou suggérée par le contexte (valeurs stylistiques en situation).
A. - [En construction simple, pour renforcer une phrase]

[…] 

Les enfants, où sont-ils donc ? (martin du g., Thib., Sorell., 1928, p. 1189).

[…]

B. - [En construction liée, dans des locutions exclamatives courantes du français parlé, plus ou moins familières, où donc est postposé, à valeur affective d’encouragement ou de réprobation]

1. Va donc !

[…]

4. Dis donc ! dites donc !

5. Pensez donc ! Songe donc ! (avec une nuance d’étonnement ou d’admiration). Nous ne nous connaissons pas bien encore. Songe donc, neuf ans de différence, c’était un abîme entre nous (martin du g., Thib., Pénitenc., 1922, p. 762)
[…]

7. Fi donc ! (pour désapprouver)
.

2.2.1. « Donc » logico-sémantique
J’ai pensé qu’Hector devait être encore enfermé ; je suis donc montée par le petit escalier » 

(aymÉ, Cléramb., 1950, p. 75)
.

Cette proposition est comparable à « Socrate est un homme, donc Socrate est mortel » :


(P)
 « J’ai pensé qu’Hector devait être encore enfermé » ;

(P’ implicite) « Il ne peut pas ouvrir la porte (?) » ;

DONC

(Q) « Je suis […] montée par le petit escalier »
.

Le point d’interrogation en P’ signale que la prémisse majeure que nous avons formulée n’est qu’une hypothèse : en effet ce n’est qu’à travers un examen plus approfondi de cette pièce (intrigue, décor, contexte) que nous pouvons déceler la formulation exacte de la prémisse majeure. Cependant, les énoncés P et Q, ainsi qu’un certain type de « common knowledge »
, nous permettent de formuler l’hypothèse suivante : puisque Hector est enfermé (peut-être dans une chambre), il n’arrivera sans doute pas à ouvrir la porte.

Nous définissons logico-sémantique cet emploi de « donc » puisque il suit « the logical, syllogistic and deductive scheme of the modus ponens »
. Par ailleurs, certains linguistes se servent de l’appellation « donc argumentatif », étant donné qu’il met en relation « deux arguments qui ne sont pas connus et qui sont annoncés aux interlocuteurs »
.

II. « Donc » de rappel
Passons. Donc, tu as un peu pensé à ce que je te dis ? » 

(giono, Regain, 1930, p. 214)
.

Le locuteur peut ici revenir à un sujet précédemment abandonné ; ce connecteur agit en tant que modulateur, puisqu’il permet d’aborder un sujet différent, tout en évitant une césure trop marquée dans le discours. 

III. « Donc » de réaction
Les enfants, où sont-ils donc ? » 

(martin du g., Thib., Sorell., 1928, p. 1189)
.

Le locuteur réagit (« réaction affective ou expressive ») en manifestant sa surprise « devant une situation donnée, exprimée ou suggérée par le contexte » ; ceci nous permet de rappeler à nouveau l’importance du contexte situationnel où l’énoncé est articulé.

IV. « Donc » d’exhortation
« Nous ne nous connaissons pas bien encore. Songe donc, neuf ans de différence, c’était un abîme entre nous » (martin du g., Thib., Pénitenc., 1922, p. 762)
.

« Donc » sert ici à renforcer ainsi qu’à exhorter l’interlocuteur (définition : « valeur affective d’encouragement ou de réprobation » ; « pour approuver »). 

Cela dit, considérons quelques exemples forgés de « donc » en contexte, au point III.B. de la définition :

- Va donc !

- Dis donc ! dites donc !

- Pensez donc ! Songe donc !

Ces locutions sont à considérer comme des expressions figées ; d’après Jayez, elles ne marqueraient pas une connexion entre les éléments de l'énoncé, leur fonctionnement se rapprochant de celui des « particules » :

À la différence des « connecteurs » comme les conjonctions de subordination (parce que, quand, etc.) ou les mots comme donc, pourtant, etc., les particules ne sont pas centrées sur une connexion entre des propositions au moyen d’une relation de discours telle que la conséquence ou le contraste
.

Les particules fournissent des indications sur les « attitudes intellectuelles et affectives des participants »
, n’ayant qu’un rôle marginale en ce qui concerne la fonction de « connexion » entre les éléments des énoncés. Les particules signalent, en particulier, une attitude du locuteur face à : « (a) des croyances qu’il attribue aux participants (y compris lui-même), (b) de l’orientation de l’attention qu’il attribue aux participants, ou encore (c) de la vision de l’évolution du discours qu’il attribue aux participants »
.

À la lumière de la définition examinée, le « donc » d’exhortation » est une particule
 exclamative et non un connecteur. Par conséquent, cette considération nous mène à formuler l’hypothèse qu’il existe deux typologies différentes de « donc ».

Conclusion

Malgré les différentes approches en pragmatique conversationnelle, le linguiste se trouve constamment a étudier le fonctionnement de certains « faits de langue »
, à savoir les connecteurs. Pour autant, il nous semble qu’une différence méthodologique s’impose entre l’analyse tout court des conversations et l’AD. Dans le premier cas, les connecteurs ne sont qu’un moyen pour avoir des informations « sur les intéractants et sur le déroulement de l’activité »
. Dans le second cas, en revanche, les connecteurs représentent l’objectif du travail du linguiste : en effet, à travers les corpus sélectionnés, l’AD se propose d’élaborer une taxinomie de fonctions du connecteur en question. 

Dans la seconde partie de l’article, nous avons analysé un connecteur de conséquence, « donc », sur la base de la définition proposée par le TLFi. Nous sommes parvenu à la conclusion qu’il existerait deux « donc » différents : l’un « connecteur », l’autre « particule ». Ce dernier ne serait pas autonome, mais, au contraire, devrait être considéré en tant qu’élément à l’intérieur d’une expression figées du type verbe + adverbe.

Cependant, ne nous basant que sur la définition d’un seul dictionnaire, le TLFi, notre taxinomie est loin d’être exhaustive. En effet Ferrari-Rossari
 et Modena
 ont attesté un emploi « récapitulatif » de « donc » qui, n’étant pas mentionné par le TLFi, il se trouve néanmoins dans le Petit Robert.

Finalement, nous pensons qu’il serait intéressant de poursuivre une analyse de « donc » dans une perspective synchronique aussi bien que diachronique ; à l’aide des nombreux dictionnaires monolingues rédigés au cours des siècles, nous pourrions constituer une taxinomie plus complète des fonctions et de l’évolution de « donc ».
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